
 

République Française 

***** 

Département de la Marne 

 DÉLIBÉRATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Fagnières 

***** 

SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2023 

 
Nombre de Membres 

Membres 
en exercice 

Présents Votants 

27 16 16 

  
+ 4 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

21 septembre 2023 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-huit septembre à vingt heures trente, le 
Conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la 
loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu salle du Conseil à la mairie de Fagnières, 
sous la présidence de Denis FENAT, maire. 
 
Présents : ANTUNES Sandrine, BESSON Thierry, BISSON Dominique, 
CALLIOT Daniel, DE CARLO William, DUCHENE Débora, FENAT Denis, 
GALLOIS Philippe, GAY Maurice, LE LAY Chantal, MARCELLI Chantal, 
MARTIN Sophie, ROULIN Jean, SOISSON Didier, TAAM Khira, WALA 
Romain. 
 
Absents : COQUERET Véronique, DESCHAMPS Michael, FAUCONNET 
Annabelle, FROMM Christine, MOUROUGANE Siva, BARRAU Yann, 
PETRONELLI Carole. 
 
Représentés : CLESEN José à FENAT Denis, COQUERET Laetitia à TAAM 
Khira, DELJEHIER Marie-Béatrice à ROULIN Jean, GERARD Bernard à 
WALA Romain. 
 
Monsieur ROULIN Jean a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : LOCATION DES SALLES MUNICIPALES - ACTUALISATION DES TARIFS 

 

N° de délibération : 2023_09_28_02 

 

Rapporteur : M. WALA 

 

Il vous est proposé de réviser les tarifs des salles pour l’année 2024, avec les tarifs comme suit :  

 

Loyers :  

- Fagniérots et associations fagniérotes :  +  6  % 

- Autres locataires :  + 16 % 

 

Charges d’énergie et d’eau :  + 20 % 

 

Forfaits ménage :  +   4 % 

 

Il est joint en annexe la nouvelle grille tarifaire. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU l'avis favorable de la commission des finances et de la vie économique du  

19 septembre 2023, 

OUÏ l'exposé qui précède, 

 

DÉCIDE les tarifs applicables à compter du 1er janvier 2024 présentés en annexe selon les indices de 

révision ci-dessus énoncés. 

 

Résultat du vote : 

 

Pour Contre Abstention 

20 0 0 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, prend une délibération 

conforme. 
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Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 

Affiché le 29 septembre 2023 

Denis FENAT, 
Maire 
 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 

Denis FENAT
2023.10.02 14:46:07 +0200
Ref:20231002_112401_1-2-O
Signature numérique
le Maire
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